
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Syndicat Durance Luberon et les conciliateurs de justice 
engagés pour une meilleure gestion des litiges à l’amiable 

 

 

 

 

Dans le cadre de sa mission de Service Public, le Syndicat Durance Luberon, a engagé depuis le 1er 
janvier 2017, un partenariat de proximité avec les conciliateurs de justice  par la signature d’une 
charte de conciliation afin de faciliter le règlement amiable des différends avec les usagers. 

Soucieux d’apporter un service de qualité, le Syndicat Durance Luberon et les conciliateurs de justice, 
ont souhaité, à l’occasion du renouvellement de ce partenariat, apporter un point d’amélioration 
concernant le traitement des demandes instruites au titre du dispositif de la Loi Warsmann. 

Afin de permettre la prise en compte de l’état de situation personnelle de l’usager (âge, état de santé, 
situation financière…), la nouvelle charte prévoit la mise en place d’un questionnaire à caractère 
social mis à la disposition des conciliateurs de Justice lors de l’instruction des litiges. Ce questionnaire 
a ainsi pour objectif de garantir un traitement équitable et en toute impartialité des dossiers 
instruits. 

C’est ainsi que la charte partenariale a été renouvelée et signée le lundi 09 décembre 2019 pour une 
durée de 3 ans entre M. Henri LAFON, Président du Syndicat Durance Luberon et Mme Fabienne 

L’eau, un Service Public 

 

De Gauche à Droite : M.Henri LAFON, entouré des conciliateurs de justice. A sa droite, Mme CHAPUIS-HINI et à sa gauche M. Marc 

BATAILLE (M. François FERRANÉ, excusé), ainsi que de Mme Annette MALBOS, Présidente  du Conseil d’Exploitation de la Régie des 

Eaux.  
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CHAPUIS-HINI, M. François FERRANÉ, et M. Marc BATAILLE, conciliateurs de justice du Tribunal 
d’Instance de Pertuis. 

Ce partenariat entre les conciliateurs de justice et le service public de l’eau et de l’assainissement du 
Syndicat Durance Luberon, est  un gage d’efficacité, d’amélioration sociale et de modernisation des 
services rendus  aux usagers. 
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